
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
M U N ICI PALITÉ DE WENTWORTH.NORD

sÉANcE oRDTNATRE DU 16 FÉvRrER 2018
No de résolut¡on

ou annotat¡on

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 16 février

à 19 h 00 au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à

Wentworth-Nord.

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers
messieurs, Eric Johnston, Yvon Paradis et David Zgodzinski.

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali.

Étaient absents : les conseillers André Cliche et Jean-Luc Groulx

Étaient aussi présents : madame Sophie Bélanger, directrice générale et
secrétaire-trésorière et monsieur Joseph Licata, directeur général adjoint.

OUVERTURE DE LA SEANCE

Le maire, M. François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à L9 h

20L8-02-042 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston

ET RÉSOLU À furuRnlrvllTÉ des membres du conseil d'adopter l'ordre du jour de

la présente séance.

1. ADOPTION DE TORDRE DU JOUR

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS.VERBAUX

2.L Suivi et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15

janvier 2018;

2.2 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1-5 janvier

20L8;

2.3 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3L
janvier 20L8 à 13 h ;

2.4 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3L
janvier 2018 à 13 h 30;

3. CORRESPONDANCE

4. LÉGISLATION

DÉCLARATIONS DU MAIRE

4.L Rapport du maire et des présidents de comités;

5. ADMINISTRATION

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des

achats d'immobilisations pour le mois de janvier 2OL8 ;

5.2 Adoption du Règlement SQ-03-20L7 concernant la circulation et le

stationnement dans la municipalité de Wentworth-Nord ;
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No de résolution
ou annolalion

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

MU N ICI PALFÉ D E WENTWORTH-NORD

sÉnruc¡ oRDTNAtRE DU ro rÉvRlsR 2018

Ado¡ction du Règlement SQ-04-20L7 concernant les nuisances et

l'usage et l'empiètement des endroits publics de la municipalité de

Wentworth-Nord;
Adoption du Règlement SQ-05-2017 concernant la propreté, la

sécurité, la paix et l'ordre dans les endroits publics, les trottoirs, les

parcs et places publiques de la municipalité de Wentworth-Nord ;

Nomination d'un représentant au conseil des maires de la MRC;

Demande d'autorisation pour assister au 50" anniversaire Congrès des

chefs de la Sécurité incendie ;

Augmentation de la marge de crédit auprès de la Caisse Desiardins de

la Vallée des Pays-c'en-Haut;
Dénonciation par monsieur André Philipce Hébert;
Dénonciation par monsieur Stéphane Paradis;
Fin des travaux - Programme d'infrastructure communautaire L50

(PDËQ-PlC150) dans le cadre du Programme de développement
économique du Québec (PDEQ) - no de projet ¿100061201 / mise à

niveau du centre communautaire situé à Wentworth-Nord;
Approbation de l'état des personnes endettées envers la Municipalité
(vente des immeubles pour non-paiement des taxes) ;

Remplacement cor,gé de maternité # employée 61-0031 - embauche

de l'employée # L3-0032
Dénomination de la Rivière perdue (Lost river)
Cessation de collaboration entre la Municipalité de Wentwortr-Nord et
la Coopérative de solidarité des 4 Pôles

Avis d'intention - gestion du Pavillon Montfort et entretien des réseaux

de sentiers par la municipalité de Wentv¡orth-Nord
Modification à la résolution 20L7-12-4O1 - Autorisation de dépenses
pour drainage longitudinal - route Principale, secteur Montfort -
Réjean Beaulne inc.

Confirmation de la réalisation des travaux de la route Principale -
Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal -
(PAARRM)

Aide financière dans le cadre du sous-volet 2.5 du Prcgramme

d'infrastructures Québec-Municipalités - Dossier PIQM MADA
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5.3

5.4

5.5
5.6

5.7

5.8
5.9
5.10

5.11

5.L2

5.L¡
5.L4

5.15

5.16

5.n

5.L8

9.3.

9.4
9.5.

9.6.

9.7.

6. sÉcunrÉ PUBLTQUE

6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye # 20L8-01 et
# 2OL8-O2 des pompiers et premiers répondants;

7. TRANSPORT - TRAVAUX PUBLICS

7.I Avis de motion et dépôt du projet de modification du règlement 2018-

462-'-L régissant la construction et la municipalisation des chemins et la
construction des accès à une propriété ;

8. HYGIÈNE DU MITIEU ET ENVIRONNEMENT

8.1 Support à l'Association du Lac-Notre-Dame en ce qui touche la vitesse

des bateaux à moteurs électriques

9. URBANISME ET ZONAGE

9.1.

9.2.

Dépôt de la liste des permis émis du Le' au 3l janvier 201-8

Adoption du 1" règlement 2018-498-1 modifiant le règlement de

zonage 20L7-498
Dérogation mineure 2018-0015 - chemin des Montfortains
PllA 20L8-000L - ch. Lac-Farmer

PllA 2018-0002- rue Grilli

PllA 2018-00L0 - ch. Du Lac-Fantaisie

PllA 2018-0OLA- chemin Berthiaume (Lac Argenté)
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M UN ICI PALITÉ D E WENTWORTH.NORD

sÉANcE oRDTNA¡RE DU 16 FÉvRrER 2018
No de résolution

ou annoìation

10. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

10.1. Résolution - autorisation pour la mise en place de quatre (4) barrages
routiers sur le territoire de la Municipalité lors de la Guignolée 2018;

t0.z. Marché Fermier - Wentworth-Nord ;

11. PROJETS SPÉCIAUX

L2. VARIA

13. PÉRIODE DE QUESTIONS

L4. LEVÉE DE LA SÉAruCE ORDINAIRE

20L8,02-043 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15

JANVIER 2018

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉsoLU À fun¡rur¡lMlTÉ des membres du conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance extraordinaire du L5 janvier 20L8.

20L8-02-044 VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAI

JANVIER 2018

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉSOLU À fun¡ru¡MlTÉ des membres du conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance ordinaire du 15 janvier 2018.

Monsieur Eric Johnston était absent à cette séance du Conseil mais s'il avait été
présent, il n'aurait ni proposé ni appuyé les résolutions 201-8-01-O2O Adoption du

règlement no 20L7-502 relotif à I'entretien estivøl du Chemin-de-Fer de la
Municipalité de Wentworth-Nord et 2018-01-02L Adoption du règlement no.

2017-503 concernont l'utilisotion de lo barrière du chemin de Newaygo.

2018-02-045 c ,l
^ PTION DU PROCÈS.VERBAL Dc r 

^ 
ce^ÀraE EvrE'^arDlìlÀt^tDE Fil I 2lET

JANVIER 2018 À 13 H

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur

ET RÉsoLU À t'uruarulMlTÉ des membres du conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance extraordinaire du 31. janvier 2018 à 13 h.

SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS.VERBAI DE LA SÉAruCE EXTRAORD¡NAIRE DU 31

ianv¡er 2018 À 13 h 30

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric

Johnston

ET RÉSOLU À furr¡RtrllMlTÉ des membres du conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance extraordinaire du 3l janvier 2018, L3 h 30.

2018-02-046
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No de résolut¡on
ou annotation

20L8-02-O47

2018-02-048

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALFÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnrucr oRDTNAIRE DU ro rÉvnl¡R 2018

RAPPORT DU MAIRÉ,

M. François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des

comités où ils siègent.

ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS ET

DES ACHATS D'IMMOBILISANON POUR LE MOIS DE JANVIER 2018

ll est proposé par monsieur David Zgodzkinski, appuyé par monsieur Eric

Johnston

ET RÉsoLU À t'ulvRlvlMlTÉ des membres du conseil d'adopter le rapport des

salaires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation pour le mois de

janvier 2OI8:

s0 062.61s

L27 22s.28 5

14 406.24 5

63 s68.10 s

13 929.94 s

s1 938.20 s

FONDS D'ADMI NISTRATION :

oÉaounsÉs (incom pressibles)

Déneigement

Remboursement en capital & lntérêts

SALAIRES :

Salaires nets

Déboursés par paiement direct (D.A.S) :

ACHATS (lot 11)

MRC DES PAYS-D'EN.HAUT

Ordures et recyclage :

IMMOBILISATIONS :

Chemin Thurson 2078 400.00 s

TOTAL : 32L 530.37 S

Année

ADOPTION DU oÈn¡ çn¡çruT (aì-n?-tn1 7rôNaERNANT LA CIRCUTATION FT IF
ll i i r^tÎ

^
À tc LA MUNICIPATITÉ DE WE ÀrTrar¡^ttlÎLt ÀtarDñ

ATTENDU la demande de la direction de la Sûreté du Québec, poste de la MRC

des Pays-d'en-Haut, en mars 2016, à l'effet d'harmoniser les règlements

municipaux applicables par la SQ et de leur fournir un répertoire modifié afin de

faciliter le travail d'application desdits règlements ;

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt commun des dix (10) municipalités

constituantes de la MRC des Pays-d'en-Haut de procéder à pareille harmonisation

des règlements dans le but de maximiser l'application des règlements municipaux

par les policiers de la Sûreté cu Québec ;

ATTENDU QUE le conseil considère qu'il est opportun et dans l'intérêt oublic, de

légiférer en matière de circulation, de stationnement et autres règles concernant

les chemins et la sécurité routière ;

ATTENDU QUË par le fait même, le conseil désire rationaliser les règles déjà

existantes et les rendre compatibles avec le Code de la sécurité routière, et désire
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M UNICI PALITÉ DE WENTWORTH.NORD

SEANCE ORDINAIRE DU 16 FEVRIER 2018
No de résolut¡on

ou annotat¡on compléter les règles établies audit Code ;

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné lors d'une séance

du conseil tenue le L1 décembre 2O!7 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par

monsieur Yvon Paradis, que le présent règlement soit adopté.

20t8-o2-o49 ADOPTION DU RÈGLEMENT 50.04.2017 CONCERNANT LES NUISANCES ET
l rEÀrDrÉTEÀrEÀrr ñEc ÊÀ.il1Þrìt'rc Dl tDt tac ñE I 

^ 
lttl lÀllatD^t tÎÉ D E

WENTWORTH-NORD

ATTENDU la demande de la direction de la Sûreté du Québec, poste de la MRC

des Pays-d'en-Haut, en mars 2016, à l'effet d'harmoniser les règlements

municipaux applicables par la SQ et de leur fournir un répertoire modifié afin de

faciliter le travail d'application desdits règlements;

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt commun des dix (10) municipalités
constituantes de la MRC des Pays-d'en-Haut de procéder à pareille harmonisation
des règlements dans le but de maximiser l'application des règlements municipaux
par les policiers de la Sûreté du Québec;

ATTENDU QUE toute municipalité locale peut adopter des règlements en matière
de salubrité, de nuisance et de sécurité, pour régir tout usage d'un endroit public

non visée par les pouvoirs réglementaires que lui confère le Code de la sécurité

routière, de même que régir tout empiétement sur un endroit public ;

ATTENDU QUE le territoire de la municipalité (de la ville) est déjà rée¡ par un

règlement concernant les nuisances, mais que, de l'avis du conseil, il y a lieu

d'actualiser ledit règlement et de le rendre plus conforme aux réalités

contemporaines;

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné lors d'une séance

du conseiltenue le 11décembreZOLT ;

EN coNsÉQUENcE, lt EsT PRoPosÉ par madame Suzanne Paradis, appuyé par

monsieur Yvon Paradis, et résolu que le présent règlement soit adopté.

2018-02-050 ADOPTION DU RÈOIETVIEruT SQ-05-2017 CONCERNANT LA PROPRETÉ, LA

SÉCUNITÉ. tA PAIX ET TORDRE DANS LES ENDROITS PUBLICS. LES TROTTOIRS.

LES PARCS ET PLACES PUBLIOUES DE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

ATTENDU la demande de la direction de la Sûreté du Québec, poste de la MRC

des Pays-d'en-Haut, en mars 20L6, à l'effet d'harmoniser les règlements

municipaux applicables par la SQ et de leur fournir un répertoire modifié afin de

faciliter le travail d'application desdits règlements ;

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt commun des dix (10) municipalités
constituantes de la MRC des Pays-d'en-Haut de procéder à pareille harmonisation
des règlements dans le but de maximiser l'application des règlements municipaux
par les policiers de la Sûreté du Québec;

ATTENDU QUE le conseil du territoire de la municipalité de Wentworth-Nord est

doté de parcs, terrains de jeux, trottoirs, chemins et autres endroits publics;

ATTENDU QUE le conseil désire adopter une réglementation visant à assurer la
propreté et la tranquillité de ces lieux, ainsi que la sécurité de leurs utilisateurs ;

ATTENDU QUE le conseil considère qu'il est dans l'intérêt de l'ensemble des

citoyens qu'une telle réglementation soit adoptée et que l'objectif visé par une

telle réglementation sera ainsi atteint;
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No de résolution
ou annotat¡on

2018-02-051

20L8-02-O52

2018-02-053

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MU NICIPALITÉ D E WENTWORTH.NORD

sÉANcE oRDtNAIRE DU 16 FÉvRtER zo18

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné lors d'une séance

du conseil tenue le 11 décembre2OtT ;

EN coNsÉQUENcE, il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par

monsieur Yvon Paradis, et résolu que le présent règlement soit adopté.

f, i t
^ ^Àt D' N MAIRE SUPPLÉANT ^r 

r a^ñ.rcËil t\Ec i,l^lE'Ec tlÊ I 
^ 

fitDa

La municipalité de Wentworth-Nord désigne monsieur David Zgodzinski â titre de

maire suppléant au conseil de la MRC.

Proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOLU à la majorité.

DEMANDE D,AUTORISATION D'INSCRIPTION AU sOE CONGRÈS ANNUEL DES

CHEFS EN SÉCURITÉ IruCEruOIT DU OUÉBEC

ATTENDU QUE sur le montant de six cent quatre-vingts dollars et soixante-cinq

cents (680.65 S), un montant de deux-cent-un dollars et vingt-et-un cents

(2OI,2t S) sera remboursé à la Municipalité par Monsieur Jason Neil puisque ce

montant représente les frais pour sa conjointe qui l'accompagne ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston

ET RÉSOLU À u'uluANIMlTÉ des conseillers d'autoriser l'inscription de Monsieur

Jason Neil, directeur du Service de la sécurité incendie, au Congrès annuel des

Chefs en sécurité incendie du Québec, pour un montant de six cent quatre-vingt-

un dollars et quatre-vingt-six cents (681,86 S)taxes incluses.

AUGMENTATION DE LA MARGE DE CRÉDIT AUPRÈS DE LA CAISSE DESJARDINS

DE LA VALLÉE DES PAYS.D'EN-HAUT

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉsoLU À t'ulr¡llr¡¡lvllrÉ des conseillers

o d'autoriser l'augmentation de la marge de crédit de la Municipalité auprès

de la Caisse Desjardins de la Vallée des Pays-d'en-Haut de un million de

dollars (L 000 000 5) à deux millions de dollars (2 000 0005), et que

monsieur François Ghali, maire, et Madame Sophie Bélanger, directrice

générale et secrétaire-trésorière, soient autorisés à signer tous les

documents requis par la signature des billets.

o d'autoriser madame Manie-France-Matteau à faire la demande

d'augmentation de la marge de crédit à la Caisse Desjardins de la Vallée des

Pays-d'en-Haut
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CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
MU N ICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

No de résolution
ou annotat¡on

sÉnruce oRDTNATRE DU ro rÉvn¡rR 2018

2018-02-054 OÉTTIOIVCINTION PAR MONSIEUR NruONÉ PHILIPPE HÉEERT

COlUSloÉnaNT que monsieur André Philippe Hébert, ingénieur, employé de la

Municipalité de Wentworth-Nord, a été sollicité par des développeurs de projets
par le biais de sa compagnie Arrimage Com inc. pour des travaux d'ingénierie ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont été informés de la situation ;

CONSIDÉRANT que la situation ne constitue pas de conflit d'intérêts apparent ;

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston

ET RÉSOLU À t'uluRrulrulTÉ des membres de conseil de ne pas s'opposer à ce que

monsieur André Philippe Hébert, par le biais de sa compagnie Arrimage Com inc,,

effectue des travaux d'ingénierie pour des développeurs de projets.

2018-02-055 o É tr¡ o tr¡ c I Rn o ru pR n rvl o rr¡ s I r u R st É p x R ru r pR Rl o I s

CONSIDÉRANT que monsieur Stéphane Paradis, technicien informatique,

employé de la Municipalité de Wentworth-Nord, a été sollicité par Octantis pour

effectuer des travaux informatiques ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont été informés de la situation ;

CONSIDÉRANT que la situation ne constitue pas de conflit d'intérêts apparent ;

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉsoLU À t'ulvRlv¡MlTÉ des membres de conseil de ne pas s'opposer à ce que

monsieur 5téphane Paradis travaille pour Octantis.

EIN FIEC TDA
^t 

tv , PROGRAM ÀrE rìrlNEP^CTpt IaTl lpF aôM MUNAUTAI ÞE FIçV
CANADA 150 ÍPDEQ.PIC 150) DANS LE CADRE DU PROGRAMME -8E

PPEMENT ÉCOTONNIOUE DU OUÉBEC (PDEAI NO DE PROJET

1)O1l M|SF À NTvEAU DU CENTRE COMMUNAUTAIRE S|TUÉ À
WENTWORTH-NORD

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a présenté pour et

au nom de la Municipalité, une demande d'aide financière à l'Agence de

développement économique du Canada dans le cadre du Programme

d'infrastructure communauta¡re de Canada 150, pour la réfection de la toiture et

l'amélioration de l'isolation du Centre communautaire de la municipalité sis au

3470 route Principale;

ATTENDU QUE l'Agence a informé la Municipalité, dans une correspondance

reçue le 12 décembre 2016, que sa demande d'aide financière était approuvée et
qu'un montant de quarante et un mille cinq cent soixante-six dollars (a1 566 $) lui

était accordé;

ATTENDU QUE pour effectuer le versement de la contribution, l'Agence doit
préalablement recevoir les attestations suivantes :

. L'attestation en lien avec la Taxe d'accise fédérale sur l'essence dûment

complétée;
o Document original signé de la résolution du conseil municipal identifiant la
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No de résolut¡on
ou annota:ior

20L8-02-O57

oo
ctz

CANADA
PROVINCE DE qUÉBEC

M U N ICI PALFÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉANcE oRDtNAtRE DU 1o FÉvRtER 2018

directrice générale et secrétaire-trésorière, Madame Sophie Bélanger,

comme signataire autorisée au projet (No : 40005L20I);
¡ Formulaires de réclamations prescrits par l'Agence, complétés et signés par

la Munic palité

ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont résolu unanimement de

désigner madame Sophie Bélanger, directrice générale et secrétaire-trésorière

comme signataire autorisée au projet (No : 400051201-) de la séance ordinaire du

LZ décembre 20L6 tenue par le Conseil municipal à 19 h au Centre

communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à Wentworth-Nord
( résol utio n no. 2OL6-\2-388);

ATTENDU QUE la municipalité a lancé un appel d'offres publique K 2OL7-08-28

Travau>: de réfection de toiture et de revêtement au centre communautaire de

Wentworth-Nord > et que le plus bas soumissionnaire conforme au montant

de 171 839,115 taxes incluses était Construction Donald Provost inc;

ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont résolu unarimement
d'entériner la dépense de I7L839,1-1 S taxes incluses à Construction Donald

Provost inc. pour effectuer lesdits travaux lors de la séance ordinaire tenue par le

Conseil municipal le 2 octobre 2017 à 19 h 00 au Pavillon Montfort situé au 160,

route Principale à Wentworth-Nord;

CONSIDÉRANT QU'en date du 31 décembre 2017 (date de fin de projet), presque

la totalité des travaux était complétée et que les travaux restants seront terminés
au printemps 2018, après à la fonte de la neige;

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉsoLU À t'u¡lRltllllltÉ des membres du conseil de désigner madame Sophie

Bélanger, directrice générale et secrétaire-trésorière pour présenter à l'Agence

de développement économique du Canada les formulaires de réclamations et
tous les documents afférents afin d'obtenir le versement de contribution pour les

travaux com plétés et admissibles au < Programme d'infrastructure
communautaire de Canada 150 (PDEQ-PIC 1"50) dans le cadre du Programme de

développement économique du Québec (PDEa) - No de projet 400051201/ mise

à niveau du centre communautaire situé à Wentworth-Nord > et de remercier
l'Agence de développement économique du Canada pour leurs contributions.

APPROBATION DE L'ÉTAT DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA

MUNICIPATITÉ (VENTE DES IMMEUBLES POUR NON.PAIEMENT DE TAXES -
ANNÉE 2OL7I

ATTENDU QUE la Municipalité peut faire vendre, par l'entremise de la MRC des

Pays-d'en-Haut, les immeubles pour lesquels aucun paiement n'a été attribué, à

l'encontre des taxes municipales de l'année qui précède l'année en co,.lrs (C'M.

article 1022 et suivants) ;

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a déposé un état des

personnes endettées envers la Municipalité au sens de l'attendu qui précède ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston

ET RÉsoLU À t'uNRl¡¡lvt¡TÉ des membres du conseil :

QUE le Conseil accepte l'état des personnes endettées envers la Municipalité ;
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QUE le Conseil ordonne la vente des immeubles visés par cet état;

QUE le notaire Me Yves Boutin soit mandaté pour effectuer, au Bureau de la

publicité des droits, les recherches nécessaires dans le cadre de la préparation de

la vente pour non-paiement de taxes;

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à faire préparer
par des arpenteurs-géomètres les descriptions techniques requises ;

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à retirer de cette
liste tout immeuble pour lequel les taxes dues au 31 décembre 2OI7 auront été
payées ou pour lequel une entente de paiement aura été conclue ;

QUE cette liste soit transmise à la MRC des Pays-d'en-Haut selon le calendrier
qu'elle aura établi ;

QUE madame Marie-France Matteau, directrice des services comptables, soit
mandatée pour assister à cette vente et se porter adjudicataire des immeubles
pour lesquels aucune offre n'aura été faite, ainsi que sur certains immeubles

déterminés par le Conseil.

rhr ^^Firrrlr ñE ¡^Àr-É nr rrnrc RN|TÉ EMPLOYÉE # I ? I , D
^

?[ Eõ
I
O
o

DE L,EMPLOYÉE #13.0032

CONSIDÉRANT que l'employée # 61-0031 est enceinte et ne pourra revenir au

travail avant le début de son congé de maternité ;

CONSIDÉRANT qu'un affichage de poste a été effectué à l'interne pour son

remplacement;

CONSIDÉRANT que l'employée # L3-0032 a soumis sa candidature pour ce poste ;

CONSIDÉRANT que le directeur du service de l'urbanisme et la directrice du

service de l'environnement sont très satisfaits du travail accompli par l'employée

#1-3-0032

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOLU À ¡_,Ulr¡Rlr¡¡tUltÉ

de confirmer l'employée # 13-0032 dans le poste d'adjointe au service de

l'urbanisme et au service de l'environnement, en remplacement de l'employée

#61--0031, et ce pour la durée du congé de maternité de cette dernière'

2018-02-059 oÉruorvltruRnoru oe u Rlv¡ÈRe prRoug (tosr RlvrR)

CONSIDÉRANT la réception d'un courriel provenant de la Commission de

toponymie nous informant d'une demande afin de nommer une rivière située sur

le territoire de la municipalité;

CONSIDÉRANT QUE, selon la carte jointe par la Commission de toponymie, ladite

rivière est déjà nommée Rivière perdue (Lost river)

CONSIDÉRANT QUE cette rivière est connue sous le nom de Rivière perdue (Lost

river) depuis que ce secteur est habité, faisant en sorte que ce même secteur est
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désigné non-officiellement comme le < secteur de la Rivière perdue > (Lcst river);

CONSIDÉRANT QUE le nom donné à cette rivière provient du fait qu'à un certain

endroit, ledit cours d'eau se perd sous la terre avant de réapparaître et de se

déverser au lac Gate;

llest proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉsoLU À t'ultRlu¡wlltÉ

Que la Municipalité de Wentr¡rorth-Nord informe la Commission de toporymie
qu'elle désire que ladite rivière conserve son nom actuel, soit Rivière perdue (Lost

river).

CESSATION DË COLLABORATION ENTRE LA MUNICIPATITÉ DE WENTWORTH.

NORD ET LA COOPÉRRTIVT DE SOLIDARTÉ DES 4 PÔLES

CONSIDÉRANT QUE l'activité chysique joue un rôle majeur dans le maintien de la

santé, dans la longévité et dans le bien-être des citoyens et des visiteurs de

Wentwcrth-Nord;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord a investi

considérablement dans l'aménagement d'infrastructures qui favorisent les

déplacements actifs et l'activité physique ;

CONSIDÉRANT qUE la municipalité de Wentworth-Nord est devenue une

desti nation récréotouristique d' importance da ns les La urentides ;

CONSIDÉRANT QUE ces infrastructures font partie d'un vaste réseau structurant
qui favorise l'activité physique en hiver comme en été et que ce réseau couvre

plusieurs municipalités de la MRC des Pays-d'en-Haut ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord désire promouvcir les

activités physiques notamment celles qui sont silencieuses et non-pollualtes et
qu'elle désire egalement mieux entretenir et développer stratégiquement ces

i nfrastructu res ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord désire mieux coordonner

ses actions et ses politiques de sport et de loisirs avec celles de la MRC des Pays-

d'en-Haut par la promotion et la sensibilisation à l'importance de l'activité
physique ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité Wentworth-Nord souhaite offrir à ses

citoyens et ses visiteurs un produit et une expérience d'activités récréatives

inégalées ;

CONSTDÉRANT QUE la Coopérative de solidarité des 4 Pôles a fait défaut à son

engagement de bien servir les quatre pôles dont elle avait la charge depuis cinq

ans ;

CONSIDÉRANT qUE la coopérative de solidarité des 4 pôle sa manqué à son

devoir de reddition de compte en ne remettant pas un rapport d'activité annuel,

tel qu'exigé par l'entente de services convenu avec la municipalité ;

Après discussion sur le sujet, le vote est demandé par le conseiller Yvon Paradis.

Pour : 3 (Eric Johnston, Suzanne Paradis, David Zgodzinski)

Contre : 1 (Yvon Paradis)

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric

Johnston

ET RÉSOLU À LA fvl¡¡ORTÉ de mettre un terme à toute collaboration avec la

Coopérative des 4 Pôles.
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2018-02-061
RÉsEAUx DE sENTTERs srruÉs suR LE TERRTToTRE DE LA MUNrcrpALItÉ DE

WENTWORTH.NORD

COluSloÉnnNT QUE la MRC est propriétaire du Pavillon Montfort lequel est le

siège à partir duquel des activités culturelles, de sport et de loisirs sont organisés;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord, en partenariat avec la

MRC des Pays-d'en-Haut, veut bonifier et diversifier, pour le bénéfice de ses

citoyens et de ses visiteurs, l'offre récréotouristique et culturelle à Montfort, à

Laurel et à Saint-Michel ;

CONSIDÉRANT qUE la municipalité de Wentworth-Nord désire rétablir une

cohabitation harmonieuse entre ses citoyens et les divers groupes d'usagers des

aménagements récréatifs situés sur son territoire ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord n'est pas satisfaite des

services offerts par le gestionna¡re actuel et qu'elle souhaite offrir à ses citoyens

et à ses visiteurs des produits culturels et une expérience récréative inégalées

CONSIDÉRANT qUe la municipalité de Wentworth-Nord souhaite bonifier

significativement ses services culturels et communautaires au Pavillon Montfort ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord a la volonté politique

ainsi que les ressources matérielles et humaines pour offrir une excellente
prestation de services ;

Après discussion sur le sujet, le vote est demandé par le conseiller Yvon Paradis

pour retirer une partie du texte de la résolution soit : n'est pas satisfoite des

services offerts

Pour:1(YvonParadis)
Contre : 3 (Eric Johnston, Suzanne Paradis, David Zgodzinski)

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric

Johnston

ET RÉsoLU À f uruRrulrvlrÉ de signifier à la MRC des Pays-d'en-Haut que la

municipalité de Wentworth-Nord souhaite prendre en charge la gestion du

Pavillon Montfort et l'ensemble des activités s'y rattachant notamment, l'offre
d'activités culturelles, l'entretien du Corridor aérobique et le réseau de sentier la

Montfortaine ;

De signifier à la MRC l'intention de la municipalité de Wentworth-Nord de

soumettre, le cas échéant, un prix pour ces services selon les critères de son

cahier de charges dans le cadre d'un appel d'offre de services conforme à la loi.

20L8-O2-O62 VlOolnCRr¡Oru À l-R RÉSOtUnOru ZOrz-Oz-+Or -RUTORIS¡rlOru oe oÉpEruSeS

POUR DRA¡NAGE LONGITUDINAT - ROUTE PRINCIPALE. SECTEUR MONTFORT -
RÉJEAN BEAULNE EXCAVATION INC.

CONSIDÉRANT QU'à la séance ordinaire du Conseil du 11- décembre 2017 tenue

au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à Wentworth-
Nord, il a été résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'entériner une

dépense au montant de 30 805,31S taxes incluses (facture 4427) auprès de

l'entreprise Réjean Beaulne Excavation inc., pour des travaux de correction du

drainage longitudinal sur la route Principale, secteur Montfort ;

ET QUE la dépense soit imputée à même le Programme de la taxe sur l'essence et

de la contribution du Québec (TECQ) ;
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COIVSIOÉRRNT QU'il faudra plutôt imputer cette dépense à même le Programme

d'aide à l'améloration du réseau routier municipal (PAARRM) ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSoLU À t'Ul¡¡lr¡llvltTÉ des membres du Conseil d'entériner une dép,ense au

montart de 30 805,31S taxes incluse (facture numéro 4427) auprès de

l'entreprise Ré.iean Beaulne Excavation inc. pour des travaux de correction du

drainage longitudinal sur la route Principale secteur Montfort et que la dépense

soit imputée plutôt à même le Programme d'aide à l'amélioration du réseau

routier municipal (PAARRM )

CONFIRMATION DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE LA ROUTE PRINCIPATE -
P RAMME D,AIDE À I'RNNÉTIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL -
(PAARRMI

ATTENDU QUE la Municipalite a obtenu la confirmation (Dossier no 00024080-L -
77060 (15) - 20t6060I25) de la part du ministère des Transports de la Mobilité
durable et de l'Électrification des transports, de son engagement à accorder une

contribution financière de 25 C00 S répartie sur trois années budgétaires, dont un

versement est prévu pour l'exercice financier 2077-2018;

ATTENDU QUE la Municipalite a obtenu la confirmation (Dossier no 00026348-1-
77A60 (15) - 2017070630) de la part du ministère des Transports de la Mobilité
durable et de l'Électrification des tnansports, de son engagement à accorder une

contribution financière de 10 C00 S répartie sur trois années budgétaires, dont un

versement est prévu pour l'exercice financier 2017-2018;

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu la confirmation (Dossier no 00025975-L-
77060 (15) - 2AL707O626) de la part du ministère des Transports de la Mobilité
durable et de l'Électrification des transports, de son engagement à accorder une

contribution financière de 22 rl00 S pour l'exercice financier 2017-20L8;

ATTENDU QUE Réjean Beaulne Excavation lnc a fait les travaux de stabilisation et

d'amélicration du réseau de drainage sur les abords de la route Principale entre

le chemin Spotz et le chemin du Lac-Farmer au montant de 33 010.83 S ainsi que

des trar¡aux de drainage longitudinal de la route Principale secteur Montfort au

montant de 30 805.31S pour des travaux totalisant un montant de 63 816.14 S;

ATTENDU QU'afin d'obtenir ies versements de 4000 S (00026348'L1,22000 S

(000 25975-1) et 10 000 S (m02408G1) pour l'année financière 2017-20L8 des

dites subventions, la Municipalité doit fournir une résolution confirmant la

réalisatjon de ces travaux;

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉSOIU À t'UwRlvlrvllTÉ des membres du Conseil, de confirmer qte Réjean

Beaulne Excavation lnc a effectué les travaux de stabilisation et d'amélioration du

réseau de drainage, travaux admissibles au Programme d'aide à l'amélioration du

réseau routier municipal pour les travaux de réfection de la chaussée pour une

portion de la route Principale dans le secteur de Laurel et Montfort, au montant

de 63 816.L4 5 taxes incluses.

^t
ErÀt 

^ 
f\tatE RE DANS LE a^FtÞF ñl I cñ¡ lc,-lrôl ET 2.5 DU oÞô¡?Þ^ñ/tnrF

RUCTURES L|TÉS - DOSS¡ER

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu dans le cadre du sous-volet 2.5 du

Programme dinfrastructures Québec municipalités PIQM MADA, Jne pré-

acceptêtion a'in de bénéficier d'une subvention afin d'installer un monte-
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personne à l'église St-Michel;

ATTENDU QUE le problème récurrent d'infiltration d'eau dans le bâtiment de

l'église St-Michel, plus particulièrement au cours des derniers mois à l'endroit
même où l'on devait installer le monte-personne ;

ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite analyser divers scénarios quant à

l'avenir dudit bâtiment;

ATTENDU QUE les courts délais dont la municipalité dispose pour régler les

problèmes d'infiltration d'eau dans le cadre des délais inhérents à l'obtention de

la subvention ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur David
Zgodzinski

ET RÉSOLU À fU¡¡ArulMlTÉ d'autoriser la directrice générale et secrétaire-
trésorière à signer les documents afin d'effectuer les démarches pour refuser
l'aide financière dans le cadre du sous-volet 2.5 du Programme d'infrastructures

Québec-Municipalités - Dossier PIQM MADA.

oÉpôr DEs RAPPoRTS D,ACTIVITÉs DEs PÉRIoDES DE PAYES # 2018.01 ET #

2OL8.O2 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉsoLU À t'UluRrulMlTÉ des membres du conseil d'accepter le dépôt des

rapports d'activités des périodes de paye # 2018-01 et 2018-02 des pompiers et
premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers

répondants pour les interventions suivantes :

Entraide
à facturer

Montant

st2.7ts
2es.26 s
171..47 5

2ro.27 5

232.625
447.36 5

S d'heures

28.75

9

5.75

9

9

1_8

Adresse

1811 Du Domaine

369 Diez D'Aux

6650 Principale

L187 Principale

95 Millette
1484 Lobel

3 janvier

4 janvier

16 janvier

19 janvier

21- janvier

27 janvier
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67e.ss s

449.49 5

1646.03 s
7t7.32 5

s0.70 s

3s.80 s

s 749.03 s

Premiers répondants

Prévention
Divers en caserne

- Travail administratif
Garde externe
Formation premiers répondants

Pratique pompiers

Formation pompiers

TOTAL:

26145
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Le conseiller monsieur David Zgodzinski donne avis de motion qu'à une

prochaine séance du conseil municipal, le projet de modification du règlement

2OL8-462-t régissant la constructTon et la munÌcipalisation des chemins et la

construction des accès à une propriété sera adopté.

SUPPORT À T'RSSOCTATION DU LAC.NOTRE.DAME EN CE QUI TOUCHE LA

VITESSE DES BATEAUX À MOTEURS ÉLECTRIQUES

CONSIDÉRANT QUE le lac Notre-Dame est inscrit à l'annexe 3 du Règlement sur

les restrictions visant l'utilisation des bâtiments (Eaux dans lesquelles les

bâtiments à propulsion mécanique sont interdits) du gouvernement fédéral, et

donc que les bateaux à moteurs à combustion (plus précisément les < bâtiment à

propulsion mécanique > selon le Règlement sur les Restrictions visant l'utilisation
des bâtiments)sont interdits sur le lac Notre Dame depuís presque trente ans;

CONSIDÉRANT QU'il existe maintenant, depuis peu, des bateaux à propulsion

électrique aussi puissants que les bateaux à moteurs à combustion ;

CONSIDÉRANT qUE les entreprises qui fabriquent ces embarcations élec;riques
très puissantes en font maintenant une promotion active auprès des résidents

des berges de lacs où les bateaux à moteurs à combustion sont interdits. ;

CONSIDÉRANT QUE les résidents du lac Notre-Dame veulent maintenir un

environnemen: sécuritaire porr la natation ainsi que pour les petites

embarcations tel que canots, kayaks et bateaux à propulsion électrique
traditionnels, et qu'ils veulent évíter l'érosion des berges et les effets nélastes sur

le fond du lac ;

CONSIDÉRANTQU'à la dernière réunion annuelle des membres de l'association

des propriétaires du lac Notre-Dame, le 10 juin 20L7,les membres ont adopté la
résolution suivante :

Attendu que les résidents du lac Notre-Dame ont résolu il y a
plusieurs années d'interdire l'usage de bateoux à moteurs à

combustion afin de préserver I'environnement, de prévenir

l'érosion des berges et de protéger les activités comme la

baignade, Ie conot, Ia voile et le kayok;

Attendu qu'il existe maintenant des moteurs d'emborcations
outres que mécaniques (électriques por exemple) permettant
d'atteindre une vitesse oussi grande que ceux munis de

moteurs ù combustion, ovec de forts risques de dégâts

environnementoux aux plans d'eou sur lesquels ils circulent ;

tl est résolu, ofin de protéger l'environnement du lac et en

conformité ovec les règles fédérales, de limiter la vitesse

maxímale des embarcotions à propulsion électrique à 10 km/h
en tout temps et en tout lieu sur le loc Notre-Dome.

CONSTDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord doit faire la der,ande

auprès du gouvernement fédéral pour instaurer une limite de vitesse sur le lac

Notre-Dame en conformité avec le Règlement sur les restrictions visant

l'utilisation des bâtiments ;
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COlr¡S¡OÉRRNT qUE l'Association des Propriétaires du lac Notre-Dame est
disposée à offrir toute l'aide possible à la municipalité pour effectuer cette
demande auprès du gouvernement fédéral ;

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur David
Zgodzinski

ET RÉSOLU À f Un¡¡ruRrulMFÉ que la municipalité de Wentworth-Nord effectue
les démarches nécessaires afin de demander au gouvernement fédéral d'ajouter
le lac Notre-Dame à l'annexe 6 du Règlement sur les restrictions visant
l'utilisation des bâtiments (Eaux dans lesquelles les bâtiments à propulsion
mécanique ou électrique sont assujettis à une vitesse maximale), avec une limite
de vitesse de 10 km/ h.

oÉpôr DE LA usrE DEs pERMrs Évns pouR LA pÉRtoDE DU lER AU 31 JANVTER

2018

La liste de tous les permis émis du 1"'au 3l janvier 2018 est déposée

2018-02-068 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2018.498.1
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 20L7.498

ATTENDU la volonté du Conseil municipal d'augmenter la superficie minimale des

lots dans le secteur du Lac Pelletier ;

ATTENDU la volonté générale du Conseil de favoriser l'implantation de maison de

plus de 55 m2 dans le secteur de Laurentian Acres :

ATTENDU l'entrée en vigueur du règlement de zonage 2Ot7-498|e 12 décembre

20787;

Après discussion sur le sujet, le vote est demandé par le conseiller Yvon Paradis.

Pour : 3 (Eric Johnston, Suzanne Paradis, David Zgodzinski)

Contre : 1 (Yvon Paradis)

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par

monsieur David Zgodzinski

ET RÉSOLU À m rvln¡oRlTÉ que le premier projet de règlement numéro 2018-

498-L amendant le règlement de zonage numéro 2017-498 soit adopté.

2018-02-069 DF ON MTNEURE 2018-0015 : LOTISSEMENT SUR LE CHEMIN DES

MONTFORTAINS

CONSIDÉRANT que les lots projetés sont situés dans la zone H-7t;

CONSIDÉRANT que la zone H-71- exige une superficie minimale de 10 000 m2

pour un lot;

CONSIDÉRANT que les lots projetés, issus du lot 5 830 486, ont respectivement

t9 6L7.8 m2 et 6 0L8.5 m2 ;

CONSIDÉRANT que le demandeur souhaite rattacher le lot de 6 018. 5m2 à une

propriété adjacente, soit le 754, chemin des Montfortains, pour lui permettre un

accès au lac lndian situé à cet endroit ;

CONSIDÉRANT que le lot de 6 018.5 m2 est séparé du 754, Montfortains par ledit
chemin Montfortain et qu'il est donc impossible de les fusionner dans le cadre
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d'une opération cadastrale ;

COIVSIOÉRRNT que les lots ne respectent pas les critères de l'article 34 de la loi
sur lo fiscalité municipale en natière de regroupement de terrain ;

CONSIDÉRANT qu'une fois loti, il n'y a aucune assurance que le lot ne sera pas

éventuellemerrt vendu séparément du 754, Montfortains pour y construire une

résidence ou autre chose ;

CONSIDÉRANT l'absence de préjudice sérieux subi par le demandeur si la

réglementation est appliquée telle quelle ;

CONSIDÉRANT que Les membres du Comíté recommandent unanimement de

refuser d'octroyer une dérogation mineure permettant au service de l'urbanisme
de délivrer le permis 20L7-90I7.

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉSOLU À t'utu¡tullvllTÉ des membres du conseil, de refuser la demande de

dérogation mineure numéro 2018-015 permettant au service de l'Urbanisme de

délivrer le permis 2017-9017.

PllA 2018-0001 : NOUVELLE CONSTRUCTION SUR LE CHEMIN DU IAC-FARMER

CONSIDÉRANT les documents soumis à l'appui de la demande de permis;

CONSIDÉRANT les critères d'évaluation contenus au règlement n" 2017-50L
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ;

CONSIDÉRANT que le bâtiment proposé ne tient pas compte du style
architectural des bâtiments environnants, entre autres en ce qui a trait à

l'utilisation d'un toit plat ;

CONSIDÉRANT la trop grande simplicité du bâtiment proposé ;

CONSIDÉRANT que ce type de bâtiment ne tient pas compte du climat des

Laurentides, eltre autres en ce qui a trait à l'accumulation de neige (aucun

porche, pas d'avant-toit, pas Ce perron, etc.) ;

CONSIDÉRANT le manque d'o.¡vertures (fenêtres et seconde porte ou accès) ;

CONSIDÉRANT que le bâtiment sera visible du chemin du Lac-Farmer et que cela

requiert un effort architectural minimal ;

CONSIDÉRANT que le CCU recommande unanimement au Conseil de ne pas

accepter les plans tels que présentés par le demandeur dans le cadre de la

demande de permis 2017-0377. Bien que le CCU comprenne que le demandeur
souhaite construire une résidence simple à faible coût, les membres du Comité

sont d'avis qu'il est possible de grandement améliorer le projet avec des

modifications simples, et ce sans faire exploser les coûts.

ll est proposé par Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉSOLU À furuRrulfvlnÉ des membres du conseil, de ne pas accepter les plans

tels que présentés par le derrandeur dans le cadre de la demande de permis

2077-377.

PllA 2018-0002 : NOUVELLE CONSTRUCTION SUR LA RUE GRILLI

CONSIDÉRANT la grande qualité des documents soumis à l'appui de la demande

de permis;

CONSIDÉRANT les critères d'évaluation contenus au règlement n" 2017-501

20L8-O2-07L
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portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ;

CONSIDÉRANT le travail architectural réalisé dans le cadre du projet ;

CONSIDÉRANT le positionnement de la résidence à un endroit en surplomb qui

offre une perspective intéressante sur le lac ;

CONSIDÉRANT le respect de l'un des styles architecturaux présents dans le

secteur;

CONSIDÉRANT que les membres du Comité recommandent unanimement au

Conseil d'accepter les plans soumis par le demandeur dans le cadre de la

demande de permis 2017-0426.

ll est proposé par Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉSotU À t'ulvAlv¡lvllTÉ des membres du conseil, d'accepter les plans soumis

par le demandeur dans le cadre de la demande de permis 20L7-0426.

CONSIDÉRANT la grande qualité des documents soumis à l'appui de la demande

de permis;

CONSIDÉRANT les critères d'évaluation contenus au règlement n" 2017-501-

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ;

CONSIDÉRANT la grande qualité du travail architectural et la beauté du bâtiment
proposé, entre autres en ce qui a trait aux volumes et aux avancés ;

CONSIDÉRANT l'intégration intéressante et originale du bâtiment proposé, d'un
style moderne et rustique, au cadre bâti existant qui est plutôt hétéroclite;

CONSIDÉRANT l'utilisation de la topographie du site pour le choix de

l'emplacement du bâtiment et l'aménagement d'un rez-de-jardin ;

CONSIDÉRANT que les membres du Comité recommandent unanimement au

Conseil d'accepter les plans soumis par le demandeur dans le cadre de la

demande de permis 20L8-0004.

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOLU À fU¡¡nrululTÉ des membres du conseil, d'accepter les plans soumis
par le demandeur dans le cadre de la demande de permis 201-8-0004.

Dr^ t^ra ^ñ,,^. nnrÉrun¡tcn¡rc NT DE TERRAIN SUR LE CHEMIN RçATUt^t lnnE

CONSIDÉRANT la grande qualité des documents soumis à l'appui de la demande

de permis;

CONSIDÉRANT les critères d'évaluation contenus au règlement n" 201"7-501-

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ;

CONSIDÉRANT que les demandeurs souhaitent procéder dès que possible aux

travaux d'aménagement du terrain, incluant l'abattage d'arbres, en vue d'une

construction à l'été 2018, mais que les plans de la résidence ne sont pas

complétés;

CONSIDÉRANT que l'abattage est autor¡sé pour des travaux autorisés par permis,

dont l'abattage nécessaire à l'implantation d'un bâtiment ;

CONSIDÉRANT que l'aménagement proposé permet de créer un ensemble

harmonieux sur la propriété, tout en créant une vue intéressante sur le lac

Argenté à partir du chalet planifié ;
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LAFANTAISIE
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COTUS¡OÉRANT que les anciens bâtiments, dont le vieux chalet, seront démolis ;

COIVSIOÉRRNT que le projet améliorera le cadre bâti du chemin Berthiaume ;

CONSIDÉRANT que les aménagements proposés utilisent en partie des zones déjà

déboisées ;

CONSIDÉRANT que l'aménagement proposé n'aura pas d'impact négatif,

visuellement ou autrement, sur les propriétés voisines ;

CONSIDÉRANT que les membres du Comité recommandent unanimement au

Conseil d'accepter le projet d'aménagement présenté par les demandeurs dans le

cadre de la dernande de permis 2018-0011, à la condition que ceux-ci s'engagent

à reboiser le secteur de l'ancien chalet à démolir.

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉsoLU À furunrulMlTÉ des membres du conseil, d'accepter le projet
d'aménagement présenté par les demandeurs dans le cadre de la dernande de

permis 20L8-OAI1', à la condi.ion que ceux-ci s'engagent à reboiser le sacteur de

l'ancien chalet à démolir.

20t8-02-074 AUTORISATION POUR LA MISE EN PLACE DE QUATRE (4} BARRAGES ROUTIERS

LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ r rìDc FrE r 
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ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉsoLU À L'UwRrulMlTÉ des membres du conseil d'autoriser les quatre (4)

barrages routiers de t h 00 à L4 h 00, aux quatre endroits suivants lors de la

tenue de la Guignolée prévue le samedi 8 décembre 2018 :

. À l'angle de la rou:e Principale et du chemin du Lac-Farmer;

. À l'angle du chemin Millette et du chenrin de la Rivière-Perdue ;

. À l'angle de la rou:e Principale et de la montée Sainte-Marie;

o Sur la route PrincÍpale face au pavillon Montfort, situé au 160, route

Principale ;

ET QUE la présente résolution soit transmise à la Sûreté du Québec à titre
d'information.

20L8-02-O7s MARCH É FERMI ER WENTWORTH.NORD

CONSIDÉRANT que le Conseil désire offrir plus de services de proximité à ses

citoyens ;

CONSIDÉRANT qu'un gestionnaire et promoteur expérimenté désire s'impliquer
pour faire profiter de son réseau de contacts et de ses compétences en la

matière afin d'implanter un marché fermier dans la Municipalité ;

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas de produits frais de la ferme à moins de 20

kilomètres pour les résidents ;

CONSIDÉRANT que cette initiative promeut une saine alimentation et de saines

habitudes de vie ;

CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu une offre de service pour le

développemert et la gestion de ce marché ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, et appuyé
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er RÉSO¡.u À f U¡¡Rrr¡¡rvlltÉ des membres de conseil d'autoriser le directeur du

Service de la Vie communautaire, des Loisirs et de la Culture à octroyer le ou les

mandats à Marché Fermier Nomade IOSBL) pour un montant de 7 600 S avant

taxes pour l'exploitation autonome du marché fermier sous le préau pour la

saison estivale 2018.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les

membres du conseil.

CERTIFICAT DE LA DIRECTRICE EÉN¡ÉNAIE ET SECRÉTAIRE.TRÉSORIÈRE

Je soussignée Sophie Bélanger certifie que des crédits sont disponib es pour

toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal,

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 16" jour du

mois de février deux mille dix-huit.

20L8-02-076 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Yvon

Paradis

ET RÉSOLU À L'UluRlr¡llvllTÉ des membres du conseil de lever la séance ordinaire

à21hL9.

nçois Ghali Sophie nger

Maire Directrice générale

et secrétai re-trésorière
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